


 

2 
 

 
- les charges d’un montant de 25 € HT/m²/an, 
- le forfait Fibre Optique d’un montant mensuel de 30 € HT, 

 
soit un montant annuel de 4 910,00 € HT, en tarif 2

ème
 année, TVA en sus au taux en vigueur, 

soit un montant mensuel de 409,17 € HT, TVA en sus au taux en vigueur. 
 
Le montant des recettes sera affecté sur les comptes BATE752 et BATE75888, destination BHT. 
 
ARTICLE 4  
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Métropolitain, 
sera publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire. 
 
Les conseillers métropolitains seront informés de cette décision dès son entrée en vigueur. 
 
ARTICLE 5 
Madame le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
       Fait à Saint-Etienne, le 11/06/2020 
       Le Président, 
 
 
 
 
 
 
       Gaël PERDRIAU 
 


